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LA CARTE DE PÊCHE EN 2008 
 

Carte « Personne majeure » 
Carte annuelle. 

1ère et 2ème catégorie. 
Tous modes de pêche. 

 
Timbre CPMA 28,00 € (acquitté une seule fois) 

+ Cotisations statutaires FDAAPPMA / AAPPMA 

 

Carte « Personne mineure » 
Carte annuelle. 

Jeune de 12 ans à moins de 18 ans 
au 1er janvier de l'année. 

1ère et 2ème catégorie. 
Tous modes de pêche. 

 
Timbre CPMA 1,00 € (acquitté une seule fois) 

+ Cotisations statutaires FDAAPPMA / AAPPMA 

Carte « Vacances » 
Validité 15 jours consécutifs, 
du 1er juin au 31 décembre. 

1ère et 2ème catégorie. 
Tous modes de pêche. 

 
Timbre CPMA 12,00 € 

+ Cotisations statutaires FDAAPPMA / AAPPMA 

Carte « Journalière » 
Carte journalière disponible 

du 1er janvier au 31 décembre. 
1ère et 2ème catégorie. 

Tous modes de pêche. 
 

Timbre CPMA 3,00 € 
+ Cotisations statutaires FDAAPPMA / AAPPMA 

Carte « Découverte » 
Carte annuelle. 

Jeune de moins de 12 ans 
au 1er janvier de l'année. 

1ère et 2ème catégorie. 
Tous modes de pêche. 

 
Cotisations statutaires FDAAPPMA / AAPPMA 

(Pas de Timbre CPMA) 

Carte promotionnelle 
« Découverte Femme » 

Carte annuelle. 
Pêche à 1 ligne. 

1ère et 2ème catégorie. 
Tous modes de pêche. 

 
Timbre CPMA 12,00 € (préimprimé sur la carte) 

+ Cotisations statutaires FDAAPPMA / AAPPMA 
Prix préconisé à 30€ 

 


